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PROCÈS VERBAL SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU JEUDI 21 AVRIL  2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le jeudi 21 avril, le Conseil Municipal de la Commune d’Étréchy, 

légalement convoqué le 14 avril 2022, s’est réuni Espace Jean Monnet, Bd des Lavandières, 

sous la présidence de Monsieur le Maire, Julien GARCIA. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. GARCIA, Mme BORDE, M. MARTIN, Mme FAUCON, M. HASSAN, M. JUARROS, M. 

MILLEY, M. AUROUX, Mme LEFEBVRE, Mme VILLATTE, Mme FRANCOIS, M. 

AROKIASSAMY, M. DUPONT, Mme CLAISSE, Mme CARRÉ, M. PAGNAULT, Mme 

MOYNET, M. VOISIN, Mme TOSI, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER et M. SKRZYPCZYK. 

 

POUVOIRS :    

Mme MOREAU  à  Mme TOSI 

Mme LAMARCHE  à  Mme VILLATTE 

M. GUEDJ   à  M. MARTIN 

Mme SURIN   à  Mme FRANCOIS 

M. COLINET   à  M. VOISIN 

Mme BOURDIER  à Mme FAUCON 

 

ABSENT EXCUSÉ :  

M. HELIE 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. AROKIASSAMY 

 

Adoption du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 17/03/2022 À 

L’UNANIMITÉ. 

 

********************* 

 

24/2022 COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET GENERAL 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ des suffrages 

exprimés avec 3 ABSTENTIONS, (M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. 

SKRZYPCZYK), 

 

 

APPROUVE le Compte de gestion dressé par le Receveur Municipal au titre de l’année 2021 

pour le Budget général. 
 

 

25/2022 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

Sous la présidence du conseiller le plus âgé,  
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Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ des suffrages 

exprimés avec 3 ABSTENTIONS, (M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. 

SKRZYPCZYK), 

 

APPROUVE le Compte Administratif au titre de l’année 2021 faisant apparaître un déficit 

d’investissement de 1 004 369.09 € (hors restes à réaliser) et un excédent de 3 584 373.43 € 

pour la section de fonctionnement. 

 

 

26/2022 AFFECTATION DU RESULTAT DEFINITIF 2021 

 

Considérant que la section d’investissement présente pour 2021 un déficit de 1 004 369.09 €, 

 

Considérant que les restes à réaliser présentent pour 2021 un déficit de financement de 

548 327.41 €, 

 

Considérant que la section de fonctionnement présente pour 2021 un excédent de 

3 584 373.43 €,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ des suffrages 

exprimés avec 3 ABSTENTIONS, (M. LECOCQ, Mme MEZAGUER, M. 

SKRZYPCZYK), 

 

 

- REPORTE au compte 002 en section de fonctionnement la somme de 

2 031 676.93 €, 

 

- AFFECTE au compte 001 le solde d’exécution d’investissement de 1 004 369.09 €, 

 

- AFFECTE au compte 1068 la somme de 1 552 696.50 €. 

 

 

27/2022 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS A CARACTERE SCOLAIRE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le projet présenté,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITÉ, 

 

ATTRIBUE les subventions à caractère scolaire pour l’année 2022 comme suit : 
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UNSS – ASSU 400 € 

Bibliothèque pédagogique de la 

circonscription d’Arpajon 
61 € 

Coopératives scolaires 3,5 € par enfant  

Elémentaires Lavandières : 423.5 € 

Elémentaires Schuman : 675.5 € 

Elémentaires St Exupéry : 444.5 € 

Maternelle Lavandières : 276.5 € 

Maternelles Schuman : 304.5 € 

Maternelle St Exupéry : 280 € 

Pour Noël (élémentaires uniquement)  3 € par enfant  

Elémentaires Lavandières : 363 € 

Elémentaires Schuman : 579 € 

Elémentaires St Exupéry : 381 € 
 

Pour les coopératives scolaires, au titre des 

sorties de fin d’années 

9 € par enfant 

Elémentaires Lavandières : 1089 € 

Elémentaires Schuman : 1737 € 

Elémentaires St Exupéry : 1143 € 

Maternelle Lavandières : 711 € 

Maternelles Schuman : 783 € 

Maternelle St Exupéry : 720 € 
 

 

 

PRECISE que ces crédits sont inscrits au budget 2022.  

 

 

28/2022 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA 

CLASSE DE DECOUVERTE DE L’ECOLE PRIMAIRE SAINT EXUPERY  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les travaux de la commission vie scolaire qui s’est réunie le 17/01/2022, 

 

Considérant l’organisation d’un voyage scolaire par l’école Saint-Exupéry, en lien avec le 

projet d’école « pôle ambition et excellence (développement du langage et découverte d'espace 

proche et lointain), pôle bien être pour tous (développer la coopération et l'autonomie), pôle 

culture et citoyenneté responsable (poursuite de la sensibilisation des élèves à des 

problématiques liées au développement durable) », 

 

Considérant la demande de subvention exceptionnelle déposée par la direction de l’école dans 

le cadre de cet événement,   

 

Considérant l’enveloppe dédiée aux sorties scolaires inscrite au budget 2022, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil municipal, A L’UNANIMITÉ, 

 

ATTRIBUE une subvention de 1 390 € à l’école primaire Saint-Exupéry,   

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 au budget 2022.   
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29/2022 CONVENTION ENTRE LE COMITE DES FÊTES ET LA VILLE 

D’ETRECHY 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le projet de convention présenté,  

 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITÉ, 

  

DECIDE d’approuver le projet de convention tel qu’annexé, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

 

********************* 

 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

 

La séance est levée à 20h09 

 


